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Projet de loi 51 sur la représentation des responsables de service de garde en milieu familial 

L’AQCPE salue les amendements apportés au projet de loi 
 
 
Montréal, le 10 juin 2009 – L’AQCPE est très heureuse de saluer les amendements au projet de loi 
51 déposés cet après-midi par le ministre de la Famille, monsieur Tony Tomassi. Les modifications 
apportées sont pleinement satisfaisantes : elles remettent la qualité des services et l’accès pour les 
familles au cœur des orientations et elles maintiennent le lien entre les CPE et les Bureaux 
coordonnateurs de la garde en milieu familial. « Dans sa forme actuelle, le projet de loi permet de 
concilier les droits des responsables de services de garde en milieu familial, avec les droits des 
enfants et des parents. C’est la solution que nous souhaitions dès le départ et nous sommes heureux 
d’y être enfin arrivés », se réjouit la présidente de l’Association québécoise des CPE, madame 
Johanne Roy. « Le maintien d’un réseau unifié CPE et milieu familial est une victoire importante pour 
les parents et permet de préserver la cohésion en matière de qualité et de développement de services 
pour les familles », ajoute madame Roy. 
 
L’AQCPE tient d’ailleurs à souligner son appréciation du travail du ministre de la Famille, monsieur 
Tony Tomassi, qui a bien saisi les enjeux et les inquiétudes soulevés par le projet de loi, qui a su 
défendre les fondements du réseau des CPE et des services de garde et être à l’écoute des acteurs 
impliqués. L’AQCPE salue également le travail diligent et rigoureux des parlementaires qui ont étudié 
le projet de loi, notamment le porte-parole de l’Opposition officielle en matière de Famille, monsieur 
Nicolas Girard. 
 
Nous espérons maintenant que le projet de loi soit adopté rapidement afin que les responsables de 
service de garde en milieu familial puissent bénéficier des gains qu’elles ont obtenus et exercer les 
droits constitutionnels qui leur ont été reconnus. 
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